
La santé d'une famille vaut-elle moins que ses économies ?  

En janvier 2011 l'étiquette énergie devient obligatoire sur les annonces immobilières. Depuis les pouvoirs 

publics et les associations de consommateurs s'inquiètent régulièrement du manque de fiabilité du DPE, un 

diagnostic qui permet d'évaluer la consommation énergétique d'un logement.  

 

Une campagne de sensibilisation aux dangers de l'amiante, du plomb, du gaz... 
 

 

Aujourd'hui, les diagnostics relatifs à la sécurité 

des personnes (amiante, plomb, gaz, électricité..) 

sont communiqués à l'acquéreur avec le 

compromis de vente. L'acquéreur découvre au 

moment même de la signature ces informations 

pourtant essentielles pour la santé de sa famille. 

Ce manque d'information ne semble pas inquiéter 

les associations de consommateurs ou les pouvoirs 

publics. Aussi le Cercle des diagnostiqueurs lance 

une campagne nationale de sensibilisation afin de 

rappeler aux particuliers l'importance de ces 

diagnostics de dernière minute. 

 

Vous ne remarquez rien ? Nous oui.  
 

C'est pour cette raison que les diagnostics 

immobiliers sont nécessaires !  

 

Les vieilles peintures peuvent contenir du 

plomb. Les enfants sont exposés au risque de 

saturnisme en ingérant les écailles de ces 

peintures aux particules de plomb. 
 

 

Les risques liés à la peinture au plomb 

 

 

 

Créé en 2010, le Cercle des diagnostiqueurs est un groupement professionnel comptant plus de 300 opérateurs 

indépendants qui s'engagent quotidiennement pour l'amélioration de l'habitat en France. 

 

Remarquable et pourtant...  

Trouverez-vous dans les situations « remarquables » ci-dessous, les dangers qui guettent les occupants ?  
 

     Amiante    Electricité  Gaz  Termites  Etat des risques Plomb 

 
 

Retrouvez cette campagne sur www.cdiagnostiqueur.com 
 

 


